
Assurance : en cochant OUI, le licencié décide de souscrire au contrat collectif "accident corporel" et choisi 
l'option de base incluse dans la licence. La signature implique que le licencié reconnaît avoir lu et pris 
connaissance des informations ci dessous et celles sur les assurances jointes au présent document

Licence Volley Pour Tous (VPT)
TUTORIEL

En choisissant de prendre une licence VPT, l'adhérent aura pris connaissance de la notice "assurance" ainsi que des 
différentes alertes liées à l'obligation d'assurance. Cette notice est disponible dans votre Espace Club et vous devez la 
donner au licencié.

Cette licence est une licence à part entière (voir l'Instruction Administrative envoyée par le secrétariat de la FFVB)
En rappel vous trouverez en bas de page quelques règles figurant sur le formulaire (forme liste) .

Commencer par imprimer le formulaire, le remplir et le faire signer par l’adhérent.
La procédure de saisie est identique dans son principe à la procédure des autres licences.

Ce qui est différent concerne le formulaire de licences qui est simplifié et se présente sous forme de liste.
Le mode de saisie est, lui aussi, sous forme de liste accélérant ainsi la saisie.

Les champs obligatoires sont identifiés par un smiley ☺ sur la version imprimable du formulaire.

Nous mettons en place une adresse mail pour tous renseignements sur cette licence : volleypourtous@ffvb.org

En signant la liste, le GSA atteste : avoir remis la notice concernant l'assurance, être en possession du certificat médical (formulaire à 
télécharger dans l'espace club) , à fournir à la FFVB le dit certificat médical sur une simple demande de la FFVB et être en 
possession d'une copie de la pièce d'identité du licencié à fournir à la FFVB sur simple demande. 
Ces deux documents peuvent être stockés dans la fiche du licencié dans l'Espace Club. En accédant à la fiche de chaque licencié 
dans l'Espace Club, le GSA pourra ajouter une adresse, prendre un complément d'assurance et ajouter des éléments de contact.
La licence VPT est réservée aux personnes des catégories senior, M20 et M17 à l'exclusion de toutes autres. 
La licence VPT ne permet pas de pratique en championnat ou toute épreuve régulièrement organisée par les ligues ou comités.

mailto:volleypourtous@ffvb.org


VOTRE CLUB

Faire le choix
"formulaires de Demande de Licences"



Télécharger et imprimez le formulaire particulier
 "Bordereau Collectif de licence Volley Pour Tous"



Faire le choix "création de licence"
Remplissez le avec vos joueurs.

N'oubliez pas l'information "assurance"
et le certificat médical.



Faire le choix
"Création Directe"

VOTRE CLUB



Choisissez "Licence Volley Pour Tous"

VOTRE CLUB



Remplissez les cases obligatoires.
Cliquez sur la validation (bouton vert)

pour passer à la ligne suivante.

VOTRE CLUB



Validez votre liste

Scannez le formulaire rempli avec les signatures
et entrez "importez" le dans le "cloud" (nuage)

de la FFVB.
Il sera indexé automatiquement

sur chacune des licences ainsi créés.

VOTRE CLUB



Adresse de messagerie  Adresse postale Ville Signature

OUI / NON OUI / NON

OUI / NON OUI / NON

OUI / NON OUI / NON

OUI / NON OUI / NON

OUI / NON OUI / NON

OUI / NON OUI / NON

OUI / NON OUI / NON

OUI / NON OUI / NON

OUI / NON OUI / NON

OUI / NON OUI / NON

Date et Signature

                

Date de 
naissance 

☺

FRA 
ETR 

☺

M ou 
Mme 

☺
Pass Nom ☺ Prénom ☺

Code 
postal

Date Certif icat 
Médical

Validation 
Club

ASSURANCE ACCIDENT CORPOREL : La FFVB attire l’attention de ses l icenciés sur l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personne couvrant les dommages corporels auxquels la 
pratique sportive peut les exposer. La FFVB vous propose trois formules de garanties à adhésion facultative : base, A ou B. Vous reconnaissez avoir reçu les détails de ces garanties à la signature du présent 

document (notice d’information assurance). En cas de refus d’adhésion, vous ne bénéficierez d’aucune indemnité au titre du contrat d’assurance « accident corporel ». Ces formules ne permettent pas, dans tous 
les cas, d’obtenir la réparation intégrale du préjudice. Le l icencié est invité à se rapprocher de son conseil en assurances qui pourra lui proposer des garanties adaptées à sa situation personnelle

**
*

Accepter de communiquer son adresse de messagerie

Accepter
l'assurance
"Accident
Corporel"

**
*

Licences Volley Pour Tous
Ce tableau peut-être rempli incomplètement (même une seule 

licence) les champs avec ☺ sont obligatoires pour la saisie dans 
votre Espace Club. Ne mettez pas plus de 10 licences par tableau.

J'autorise la FFVB a m'adresser par courriel des informations concernant le Volley-Ball

OUI : Décide de souscrire au contrat collectif "accident corporel" et choisi l'option de base incluse dans la licence. La signature 
implique que le licencié reconnaît avoir lu et pris connaissance des informations ci dessous et celles sur les assurances jointes 
au présent document

FFVB
17 rue Georges Clemenceau
94607 Choisy le Roi Cedex

www.ffvb.org

☺
☺

☺
☺

☺

***

*** Inscrivez OUI si le licencié est aussi licencié dans une fédération affinitaire

En signant cette liste, le GSA atteste : avoir remis la notice concernant l'assurance, être en possession du certificat médical (formulaire à télécharger dans l'espace club) , à fournir à la FFVB le dit certificat médical 
sur une simple demande de la FFVB et être en possession d'une copie de la pièce d'identité du licencié à fournir à la FFVB sur simple demande. Ces deux documents peuvent être stockés dans la fiche du licencié 
dans l'Espace Club. En accédant à la fiche de chaque licencié dans l'Espace Club, le GSA pourra ajouter une adresse, prendre un complément d'assurance et ajouter des éléments de contact.
La licence VPT est réservée aux personnes des catégories senior, M20 et M17 à l'exclusion de toutes autres. 
La licence VPT ne permet pas de pratique en championnat ou toute épreuve régulièrement organisée par les ligues ou comités.


